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Consultation publique relative aux règles de commercialisation des 

capacités de transport à la liaison des zones d’équilibrage Nord et Sud de 

GRTgaz et des capacités d’interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter 

du 1
er

 avril 2011.  

 

Réponse de TIGF 
 

 

La présente note expose la position de TIGF sur la consultation publique lancée par la Commission de 

Régulation de l’Energie. 

 

 

A titre de remarque liminaire, et en réponse à la Question 1, TIGF se déclare favorable au fait que les 

méthodes d’allocations aux besoins ne soient pas retenues dans les règles d’allocations, notamment 

pour des raisons de visibilité pour les Expéditeurs, de complexité de mise en œuvre pour les 

Transporteurs et de fiabilité des calculs de besoins.  

 

 

Par ailleurs, il apparaît d’une manière générale que TIGF n’est pas directement impactée par les 

nouvelles procédures de commercialisation proposées par GRTgaz. En effet, celles-ci concernent 

spécifiquement l’interface entre les zones Nord et Sud de GRTgaz. 

 

De ce fait, TIGF n’a pas de remarque particulière a formuler sur les questions liées à ce sujet (Q2 ; 

Q3 ; Q4 ; Q5 ; Q7 et Q9). 

 

 

En revanche, TIGF est plus spécifiquement concernée par les questions Q6 et Q8, relatives à 

l’interconnexion TIGF – GRTgaz. 

 

Q6 : Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la 
liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 

 

TIGF se prononce en faveur du maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités 

à l’interface TIGF-GRTgaz.  

 

Q8 : Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 
transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - TIGF ? 

 

TIGF est favorable au maintien du calendrier actuel à l’interconnexion GRTgaz-TIGF. 


